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ORDRE DU JOUR 
 
 
  

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
TENUE LE LUNDI 14 DÉCEMBRE À 18 H 

 
 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Ordre du jour de la séance ordinaire du 14 décembre 2023 – Adoption  
 
3.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
5.0 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
6.0 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
7.0 AFFAIRES COURANTES 
 

7.1 ADMINISTRATION 
 

7.1.1 Octroi de contrat – Services professionnels – Auditeurs externes (AOI2023-01)  
 

7.1.2 Approbation – Renouvellement contrat d’entretien et de soutien des applications 
informatiques – PG Solutions inc. 

 
7.1.3 Autorisation – Entente de partenariat régional et de transformation numérique en 

tourisme 2022-2025 (EPRTNT 2022-2025) – Dépôt d’un projet 
 

7.2 PRÉVENTION DES INCENDIES 
 

7.3 TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 
 

7.3.1 Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les 
périmètres urbains (TAPU) – Noues végétalisées Visitation Nord 

 
7.3.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Réfection des passages piétonniers 

– Reddition de comptes 
 
7.3.3 Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) – 

Sécurisation de l’intersection rue de la Petite-Noraie et rue Flavie-Poirier 
 
7.3.4 Autorisation – Financement du projet de réfection des portes du Centre André-

Hénault 
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7.4 LOISIR, PARCS ET COMMUNAUTÉ 
 
 7.4.1 Autorisation – Renouvellement d’adhésion et paiement de cotisation 2024 – 

Tourisme Lanaudière 
 

7.5 REQUÊTES 
 
 
8.0 RÈGLEMENTATION 
 

8.1 PREMIER PROJET – ADOPTION  
 

8.2 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 
 
8.3 SECOND PROJET – ADOPTION 

 
8.4 RÈGLEMENT FINAL 

 
8.4.1 Règlement 2240-2023 – Décrétant les taux de taxes, de compensation et d’intérêts 

ainsi que les modalités de paiement pour l’exercice financier 2024 – Adoption  
 
8.4.2 Règlement 2154-1-2023 – Modifiant le règlement 2154-2019 fixant les taux du droit 

de mutation applicables aux transferts d’immeubles dont la base d’imposition 
excède 500 000 $ - Adoption   

 
9.0 DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE 
 
10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 

         Louis-André Garceau 
       Préparé par : Me Louis-André Garceau, avocat 
Le 12 décembre 2023       Greffier  


